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Enseignant en unité localisée pour l’inclusion scolaire

ULIS collège

	LIEU D'EXERCICE

Personnels concernés
	Collèges du département où sont implantés les dispositifs

	TEXTES
	Les obligations réglementaires de service des enseignants du premier degré affecté dans les ULIS du second degré sont de 21 heures, conformément au décret n°2014-940 du 20 août 2014 et à la circulaire n°2015-057 du 29 avril 2015 ; pour les enseignants du second degré affectés dans les ULIS, elles sont régies par le décret n°2014-941 du 20 août 2014.

	TITRE REQUIS
	CAPPEI ou diplôme équivalent ou enseignant engagé dans la formation CAPPEI ou qui souhaite s’y engager.

	MISSIONS
	Le dispositif ULIS constitue au sein de l’établissement scolaire un dispositif ouvert permettant l’organisation de parcours personnalisés au bénéfice des élèves présentant des handicaps relevant des Troubles des Fonctions Cognitives, parmi lesquels les troubles spécifiques du langage écrit ou oral.

· Collaborer avec les professeurs du collège 
· Collaborer avec les personnels des services de soins chargés du suivi thérapeutique et éducatif des élèves
· Collaborer avec l’AESHco nommée sur le dispositif
· Rédiger le projet du dispositif  ULIS, partie intégrante du projet d’établissement ou projet d’école
· Construire les projets individualisés de chacun des élèves, par le biais du document de mise en œuvre du PPS, rédigé dans le LPI

· Privilégier des pratiques inclusives permettant à l’élève d’être scolarisé le plus possible dans sa classe de référence dans le respect des préconisations du PPS

· Mettre en place un partenariat privilégié avec le médecin de l’EN, le psychologue EDA ou EDO, l’assistant social du collège, l’infirmière, l’ERSEH

Ses missions se déclinent plus précisément ainsi :

- Concevoir, adapter et mettre en œuvre l’emploi du temps de chaque élève en fonction des indications  portées dans son PPS.
- Gérer l’ensemble des actions de regroupements et assurer les enseignements visant à développer ou à consolider certains apprentissages tels que prévus par les projets individuels de formation générale et/ou   professionnelle de chacun des élèves

- Participer aux équipes de suivi de scolarisation en lien avec le référent de scolarisation pour rendre compte de l’avancée du PPS de chacun des élèves.

- Organiser les réunions de concertation en interne avec l’équipe pédagogique.

- Planifier les rencontres avec les familles.

- Veiller, en lien avec le CPE, à la participation des élèves de l’ULIS aux activités éducatives, culturelles et   sportives et à leur participation aux projets de l’établissement.
- S’assurer que les élèves bénéficient des dispositifs de droit commun en matière d’éducation à l’orientation , et d’un accompagnement personnalisé.
- Exercer un rôle de conseil auprès des collègues et d’aide sans les aspects pédagogiques, adaptations des supports, des évaluations, apports de documents, d’outils pour les élèves à besoins éducatifs particuliers.
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